


Ouverture anticipée des crédits d'investissement 2020 

Rapporteur: Gabriel BAULIEU, Vice-Président 
Commission : Finances, ressources humaines, communication et aide aux communes 

Résumé: 
Dans l'attente du vote du Budget Primitif 2020, il est proposé, conformément à l'article L.1612-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, l'ouverture anticipée de crédits d'investissement 
détaillée ar cha itre, sur le Bud et Princi al et les Bud ets annexes du Grand Besan on. 

En investissement, il est possible d'engager, liquider et mandater dès le 1er janvier 2020 sur les 
projets gérés en AP/CP et sur les restes à réaliser. 

De plus, l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, jusqu'à 
l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril en l'absence d'adoption du budget avant cette date, le 
Président peut, sur autorisation du Conseil de Communauté, engager, liquider et mandater des 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits 
correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 

En conséquence, il est proposé au Conseil de Communauté d'ouvrir, dès le 1er janvier 2020, des 
crédits d'investissement sur le Budget principal et sur l'ensemble des Budgets annexes, dans la limite 
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 2019. 

1. Budget principal 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 18 281 756 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 
2020 

020 1 000 000,00 € 250 000,00 € 

10 500 000,00 € 125 000,00 € 
16* 92 676, 16 € 23 169,00 € 

20 8 975 130,31 € 2 243 782,00 € 

204 15 910 797,86 € 3 977 699,00 € 

21 35 219 923,26 € 8 804 980,00 € 

23 9 675 090,22 € 2 418 772,00 € 

Budget PRINCIPAL 26 598 110,00 € 149 527,00 € 

27 439 389, 16 € 109 847,00 € 

45 811 67 920,00 € 16 980,00 € 

45 812 40 000,00 € 10 000,00 € 

45 813 60 000,00 € 15 000,00 € 

45 814 340 000,00 € 85 000,00 € 
45 815 60 000,00 € 15 000,00 € 

45 816 48 000,00 € 12 000,00 € 

45 817 60 000,00 € 15 000,00 € 

45 818 40 000,00 € 10 000,00 € 

* Hors emprunts 73 127 036,97 €. 1{J 281''756,00 € 
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Il. Budget annexe Transports 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 4 475 053 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 
2020 

020 250 000,00 € 62 500,00 € 
Budget TRANSPORTS 20 1 809 589, 38 € 452 397,00 € 

21 11 731 830,82 € 2 932 957,00 € 
23 4 068 798,40 € 1017199,00 € 
26 40 000,00 € 10000,00€ 

17 900 218,60 € 4 'ill5 '05~r,qo € 

Ill. Budget annexe CRR 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 93 043 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 
Ouverture anticipée 

2020 
Budget CRR 

20 18 177,00 € 4 544,00 € 

21 353 999,42 € 88 499,00 € 

372176,42 € 
<' 

'93 .()/13; 00 € 

IV. Budget annexe ZA NORET 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 8 500 € répartis 
comme suit: 

Budget Chapitre Budget 2019 
Ouverture anticipée 

ZA NORET 2020 

16 * 34 000,00 € 8 500,00 € 
* Hors emprunts 34 000,00 € ;iÛ .,. ' '8500,00€ 

V. Budget annexe ZA PORTES DE VESOUL 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 7 906 € répartis 
comme suit· 

Budget Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 
2020 ZA PORTES DE VESOUL 

16 * 31 624,00 € 7 906,00 € 
* Hors emprunts 31 624,00 € . 7 906,00€ 

VI. Budget annexe AIBO (Aire Industrielle de Besançon Ouest) 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur 126 351 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 
Ouverture anticipée 

Budget AIBO 2020 
16 * 505 404,00 € 126 351,00 € 

* Hors emprunts 505 404,00 € ' 126 351,00€ 
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VII. Budget annexe Autres ZAE 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur 63 290 € répartis 
comme suit: 

Budget Chapitre Budget 2019 
Ouverture anticipée 

Autres ZAE 2020 

16 * 253 160,00 € 63 290,00 € 
* Hors emprunts 253160,00 € 63 290;00€ 

VIII. Budget annexe Eau 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 1 278 336 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 
2020 

Budget EAU 20 204 469,00 € 51117,00 € 
21 4 067 488,56 € 1 016 872,00 € 
23 841389,04€ 210 347,00 € 

5113 346,60 € t A ) 278 336,~f € 

IX. Budget annexe Assainissement 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 3 745 451 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 
2020 Budget 20 806 306,25 € 201 576,00 € ASSAINISSEMENT 21 4 286 163,38 € 1 071 540,00 € 

23 9 889 341,04 € 2 472 335,00 € 
14 981 810,67 € .. :l l,45 45,,1,00'€. 

X. Budget annexe Chauffage Urbain 

Il est proposé d'ouvrir des crédits d'investissement par anticipation, à hauteur de 425 861 € répartis 
comme suit: 

Chapitre Budget 2019 Ouverture anticipée 

Budget 2020 
20 25 000,00 € 6 250,00 € CHAUFFAGE URBAIN 21 2 725,00 € 681,00 € 
23 1 675 721,87 € 418 930,00 € 

1703446,87 € ,. '" 425 861;00€ 

A l'unanimité des suffrages exprimés, 1 abstention, le Conseil de Communauté se prononce 
favorablement sur une ouverture anticipée des crédits d'investissement 2020 dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget 2019, dans l'attente du vote du Budget Primitif 2020. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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